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Covid-19 :« Les mineurs doivent être entendus » 153q1

Entretien avec Carole SULLI, avocate au barreau de Paris,  
membre du Syndicat des avocats de France (SAF),membre du groupe 
d’accompagnement des mineurs du barreau de Paris

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

Dans une lettre adressée le 6  avril à la garde des Sceaux et au secrétaire 
d’État en charge de la Protection de l’enfance, des organisations du monde 
de la justice – le Barreau de Paris, le SAF, l’ACE, le Syndicat de la magistrature 
– ainsi que des associations engagées dans la protection de l’enfance et de 
parents d’élèves, s’inquiètent du sort que la justice réserve aux mineurs en 
cette période de crise. Carole Sulli, membre du groupe d’accompagnement 
des mineurs du barreau de Paris et membre du SAF, nous explique pourquoi.

Les Petites Affiches : Vous 
décrivez dans votre communiqué 
les mineurs comme « les grands 
oubliés » de la crise sanitaire. 
Pourquoi ?  

Carole Sulli  : Nous avons voulu dire que 
nous sommes confrontés à des difficul-
tés factuelles dans la prise en charge des 
mineurs, que ce soit en matière civile ou 
pénale. Les travailleurs sociaux ou les 
éducateurs de la protection judiciaire de 
la jeunesse (PJJ) ont un accès difficile aux 
jeunes. Habituellement, l’intervention en 
termes de prévention se fait par l’intermé-
diaire de l’école et des services sociaux, de 
l’accompagnement éducatif en milieu ou-
vert ou dans le cadre de l’aide sociale à l’en-
fance (ASE). En matière pénale, les éduca-

teurs de la PJJ accompagnent des jeunes 
qui ne sont pas tous placés. Il est fait à la 
fois en amont ou dans le cadre de mesure 
de liberté surveillée. Accéder à ces jeunes 
est aujourd’hui beaucoup plus difficile.

LPA : Quelle est la politique du 
gouvernement concernant les 
mineurs ?

C. S. : Un courrier a été adressé par le secré-
taire d’État en charge de la Protection de 
l’enfance aux présidents des conseils dé-
partementaux. Ce courrier visait à mettre 
en place un plan de continuité d’activité 
des départements, avec l’intervention de 
la protection de l’enfance à domicile et des 
permanences éducatives. 
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